
Annexe 6

MEMENTO pour constitution de demandes avec procédure MDPH

Enseignante référente du secteur de Chenôve :
Isabelle Pottier
Collège le Chapitre, 1 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny 21300 CHENOVE
ce.referentash21-  chenove  @ac-dijon.fr
07 89 98 59 23

La MDPH peut être sollicitée pour diverses demandes :

- un accompagnement par un SESSAD
- une orientation en ULIS école/ ULIS collège
- une orientation en SEGPA (pour un élève déjà notifié par la MDPH)
- une orientation vers les établissements médico-sociaux (IME, ITEP...)
- une compensation d’AVS
- une compensation de matériel adapté

Procédure pour une 1ère demande MDPH Procédure pour un réexamen MDPH

- Le directeur organise une équipe éducative (E.E.) 
avec les partenaires concernés.
- Suite à la demande définie collectivement en EE, 
l’enseignant  qui suit l’enfant complète de manière 
détaillée le document Gevasco «1ère demande» sous 
format numérique (en PDF modifiable- utiliser la 
dernière version d’Adobe reader).
- Le directeur transmet ce document complété par 
mail à l'enseignant référent pour l’informer de la 
demande.

-L'enseignant référent réunit une Équipe de Suivi de 
Scolarisation (E.S.S).
-L’enseignant qui suit l’enfant, en préparation de la 
réunion, complète le document Gevasco réexamen 
sous format numérique (en PDF modifiable) avec les
éléments scolaires. Le Gevasco de l’année 
précédente servira de point d’appui à la complétude. 
Puis l’enseignant envoie le document complété à 
l'enseignant référent par voie électronique la veille 
de l’E.S.S. au plus tard.
- L’enseignant référent établit le compte-rendu de la 
réunion sur ce document lors de l’E.S.S avec la 
demande précise.

Les parents réunissent les pièces puis envoient (ou 
déposent) le dossier complet par courrier postal à la 
MDPH secteur enfance 1 rue Joseph Tissot à Dijon.

L'enseignant référent centralise les pièces de la 
demande puis dépose le dossier complet à la MDPH .

Pièces à fournir pour une demande MDPH :

- un formulaire de demande MDPH Cerfa et fiche de renseignements enfance à remplir par les parents
- un document Gevasco « première demande » ou « réexamen » à renseigner par l’enseignant
- un certificat médical à renseigner par le médecin de la structure de soin ou le médecin traitant
- pour une orientation scolaire ou une orientation médico-sociale : un bilan psychométrique établi par le 
psychologue scolaire ou le psychologue du service de soin


